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Gouvernement de l'Ontario
Ministère des Finances
Imposition des sociétés
33, rue King Ouest
CP 620
Oshawa ON  L1H 8E9
Capital imposable des sociétés associées
(Applicable à un groupe de sociétés associées qui ne
possède pas d’établissement stable au Canada)
Annexe CT22
La présente annexe doit être remplie afin de calculer le total du capital imposable d’un groupe de sociétés
associées et(ou) d’une société de personnes qui ne posséde pas d’établissement stable (ÉS) au Canada.
Nom de la société associée
(ne possède pas d’ÉS au Canada)
No d’impôt des
sociétés (MdF)
(le cas échéant)
Fin d’année d’imposition
Capital imposable
Cumul du capital imposable 
Transférer à la case  520  de la déclaration CT23
8.0.1291.1.339988.308172
Capital imposable des sociétés associées 
(Applicable à un groupe de sociétés associées qui ne
 possède pas d’établissement stable au Canada) 
Annexe CT22
Capital imposable des sociétés associées 
(Applicable à un groupe de sociétés associées qui ne
 possède pas d’établissement stable au Canada) 
Annexe CT22
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